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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité  environnementale (MRAe) de Bretagne s’est  réunie le 10 mars 2022 en
visioconférence. L’ordre du jour comportait notamment l’avis sur la révision du plan local d’urbanisme du
Guilvinec (29).

Étaient présents  et  ont  délibéré  collégialement :  Françoise  Burel,  Florence  Castel,  Alain  Even,  Antoine
Pichon,  Jean-Pierre Thibault, Philippe Viroulaud.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans le présent avis.

*        *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie  par  la  commune du Guilvinec (29)  pour  avis  de la  MRAe,  l’ensemble  des pièces  constitutives  du
dossier ayant été reçues le 21 décembre 2021.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité
environnementale prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à
l’article R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, la DREAL a consulté par un courriel en
date du 21 décembre 2021. L’agence régionale de santé en sa délégation départementale du Finistère a
émis un avis reçu le 27 janvier 2022.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne et après en avoir délibéré , la MRAe rend l’avis
qui suit.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à  disposition  de  la  personne
responsable et du public. 

Cet avis porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l’évaluation environnementale et sur
la  prise en compte de l’environnement par le plan ou document.  Il  vise à permettre d’améliorer  sa
conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y
rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du
public
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Synthèse

Le Guilvinec est  une commune littorale  située au sud-ouest  du département  du Finistère.   Il  s’agit  d’un
important  port  de pêche situé à une trentaine de kilomètres  de Quimper.  La  commune compte 2 670
habitants1 et connaît une baisse démographique structurelle liée en grande partie au déclin de l’activité de
pêche et au solde migratoire et naturel, avec récemment une baisse de 1,4 % par an en moyenne entre
2013 et 2018. 

La commune, de superficie restreinte (246 hectares) est marquée par une très forte urbanisation (75 % du
territoire), dans un contexte littoral sensible et largement protégé sur le plan environnemental2.

Le projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune a été arrêté, dans une première version, le
23   octobre   2020.  Cette   révision   a   déjà   fait   l’objet   d’un   avis   de   la   mission   régionale   d’autorité
environnementale  (MRAe)  de Bretagne  le  2  février  20213  qui  a  recommandé de reprendre  l’évaluation
environnementale, voire le projet d’urbanisation, en vue d’une prise en compte suffisante des enjeux de la
préservation des  espaces  non encore  artificialisés  et  du cadre  de  vie  en   tenant   compte  de   l’objectif
régional et national de « zéro artificialisation nette »,  mais aussi  du  respect de la capacité d’accueil  du
territoire (notamment vis-à-vis la ressource en eau) et de la qualité du patrimoine naturel et paysager,
facteur d’attractivité touristique, menacés par une forte pression urbaine.

Tout comme la première version du projet de révision du PLU en 2020, cette seconde version repose sur
une hypothèse de croissance ambitieuse de + 0,4 % par an, conduisant à la construction de 430 logements
environ et à la consommation foncière de  18,2 ha d’ici  10 ans, dont  63 % en densification. Ces données
restent inchangées. Seul un secteur d’ouverture à l’urbanisation se trouve supprimé par comparaison à la
version précédente (il permettait la construction de 5 logements).

La commune continue de mener une politique d’aménagement consommatrice de foncier sans que cette
artificialisation  des  terres  soit  justifiée  par  les  tendances  démographiques  et  donc  par  les  besoins
démontrés du territoire (y compris au plan intercommunal), ni limitée à la mise en place de logements
collectifs dédiés à la résidence principale. La mise en œuvre du PLU  conduit ainsi à l’accroissement de la
pression anthropique, à la saturation de l’urbanisation sur le territoire communal et augmente le nombre
des résidences secondaires qui représenteraient toujours 34 % du parc des logements. Ce dernier aspect
constitue aussi un point d’attention fort, puisqu’amplifiant la demande en eau en période d’étiage alors
que l’intercommunalité est confrontée à un risque chronique de pénurie.

L’Ae recommande principalement, au regard du déclin démographique observé entre 2013 et 2018 et de
l’objectif légal de zéro artificialisation nette de justifier le dimensionnement du projet et, le cas échéant
de redimensionner ce projet d’urbanisation qui conduit à l’artificialisation d’espaces naturels, alors qu’ils
sont déjà très réduits, fragilise le cadre de vie et amplifie la vulnérabilité du territoire au manque d’eau
potable.

L’ensemble des observations et recommandations de l’autorité environnementale est présenté dans l’avis
détaillé.

1 Source : Chiffres 2018, Comparateur des territoires, INSEE.
2 Son territoire est très marqué par la présence du littoral (baie de Douarnenez au nord, baie d’Audierne à l’ouest,

estuaire de l’Odet à l’est) et présente d’importants enjeux de protection de la biodiversité (sites Natura 2000,
ZNIEFF).

3 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/   
8482_revision_plu_du_guilvinec_29_2021ab6_signe.pdf 
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Avis

L’évaluation   environnementale   des   projets   de   documents   d’urbanisme   est   une   démarche   d’aide   à   la
décision   qui   contribue   au   développement   durable   des   territoires.   Elle   est   diligentée   au   stade   de   la
planification,   en   amont   des   projets   opérationnels,   et   vise   à   repérer   de   façon   préventive   les   impacts
potentiels des orientations et des règles du document d’urbanisme sur l’environnement, à un moment où
les infléchissements sont plus aisés à mettre en œuvre. Elle doit contribuer à une bonne prise en compte et
à une vision partagée des enjeux environnementaux et permettre de rendre plus lisibles pour le public les
choix opérés au regard de leurs incidences (positives ou négatives) sur l’environnement.

Le projet de révision du plan local d’urbanisme (PLU) du Guilvinec a été arrêté, dans une première version,
le 23 octobre 2020. Il a fait l’objet d’un avis de la MRAe le 2 février 2021 (joint en annexe). La seconde
version de ce projet et son évaluation environnementale, transmis le 13 décembre 2021, font l’objet de
l’avis   complémentaire   qui   suit.   Les   recommandations  antérieures,  non   abordées  dans   le  présent   avis,
restent d’actualité.

1.  Présentation du territoire, du projet de révision du plan local
d’urbanisme et des enjeux environnementaux associés

1.1 Présentation de la commune du Guilvinec

Commune   littorale   du   sud-ouest   du  département   du   Finistère,   important   port   de  pêche   situé   à   une
trentaine de kilomètres  de Quimper,  Le Guilvinec fait  partie de la communauté de communes du Pays
Bigouden Sud et du périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’Ouest Cornouaille.4

4 Le schéma de cohérence territoriale  (SCoT) de  l’Ouest Cornouaille a été approuvé  le 21 mai  2015.  Il  fixe des
orientations de développement et d’aménagement du territoire pour les 15 prochaines années, soit à l’horizon
2030. 
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Les principaux réservoirs de biodiversité identifiés dans le PLU se trouvent essentiellement en périphérie de
la commune et sont reliés à une trame bleue formée par le littoral (dunes, marais côtiers) et par le réseau
hydrographique. Ils s’étendent de l’espace maritime de la Grève blanche à l’ouest à la vallée du Dour Red au
nord-ouest et incluent la vallée du Robiner à l’est. La trame verte et bleue comprend également un maillage
bocager, résiduel, des boisements épars ainsi que des zones humides.

On compte une voie de transit sur le territoire communal :  la route départementale 57.  Elle traverse la
commune du nord au sud-est, dessert le centre-ville, et permet de relier la commune à Plomeur (5,5 km).
Compte tenu de l’éloignement de la commune de toute grande agglomération, les déplacements motorisés
individuels occupent une place majeure dans les déplacements. 

La   commune  du  Guilvinec   est   caractérisée  par   un  taux  d’urbanisation   très   fort,   les   zones  urbanisées
représentent plus de 75 % du territoire et il  n’y a pas de zones agricoles. Compte tenu de la superficie
restreinte (246 hectares) et du contexte littoral, le développement du territoire est fortement contraint par
ses   limites   naturelles.   Le  Guilvinec   attire   tant   pour   ses   activités   portuaires   que   balnéaires,   avec  une
capacité d’hébergement touristique de près de 6 000 lits. Cette donnée doit être mise en relation avec les
problématiques de l’alimentation en eau potable du territoire de l’EPCI Pays Bigouden Sud ;  celle-ci est
identifiée  comme   vulnérable  car   alimentée  par   une   seule   ressource   en   eau,   ne   disposant   pas
d’interconnexion et caractérisée par des difficultés chroniques pour le remplissage des retenues en période
de sécheresse dans le respect des débits réservés des cours d’eau.

Le parc de logements est composé majoritairement de maisons individuelles de grande taille. Il comporte
une part importante de résidences secondaires en constante augmentation (25 % du parc en 2007, plus de
34 % en 2017) et une part importante de logements vacants (plus de 11 % du parc en 2017). Les logements
collectifs (21,6 %) sont là pour répondre essentiellement aux demandes des touristes .

La population du Guilvinec est vieillissante. En 2015, la classe d’âge des 60-74 ans représente 27,8 % de la
population. Le taux annuel moyen de l’évolution démographique entre 2013 et 2018 est négatif, avec une
baisse de 1,4 %.  Ce phénomène n’est pas nouveau :  la population est en nette diminution depuis plus de
40 ans, avec près de 41 % d’habitants en moins, conjugaison du solde naturel et du solde migratoire.

1.2 Projet de révision du plan local d’urbanisme du Guilvinec et enjeux 
environnementaux associés

Le projet de révision du PLU repose sur une hypothèse de croissance démographique de + 0,4 % par an en
moyenne, identique à celle de sa précédente version5. Cette révision avait fait l’objet de recommandations
de  la  part  de   la  MRAe de Bretagne,   relevant  que  la   collectivité  avait   fait  « le  choix  d’un  scénario  de
développement démographique en rupture avec la tendance précédente [manquant]  de justification,
avec  un  accroissement  sensible  du  parc  de  résidences  secondaires  [entraînant]  une  artificialisation
supplémentaire ». Pour autant, la commune prévoit, dans le PADD de cette nouvelle version de la révision
du PLU la production de plus 400 logements. Des chiffres  plus précis apparaissent au sein du rapport de
présentation et notamment dans le résumé non technique qui indique une production de 430 logements.

Le   Guilvinec   a   pour   objectif   d’atteindre   une   population   de   2 800   habitants   d’ici   10 ans   soit   une
augmentation de 130 habitants environ. Elle prévoit la réalisation de 280 nouveaux logements en tant que
résidences principales ainsi que la production de nouvelles résidences secondaires,  à  hauteur de  150
logements.

L’objectif du PLU est également de maintenir les équipements existants, d’assurer la capacité d’accueil du
territoire en période saisonnière et touristique, mais également de stabiliser la proportion de résidences

5 L’hypothèse de croissance démographique est également reprise par le Programme Local de l’Habitat (PLH 2014-
2020).
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secondaires à 34 % du parc de logements, de mobiliser le potentiel de densification urbaine (dents creuses)
notamment par l’aménagement des friches industrielles et enfin de prévoir une programmation dans le
temps de l’urbanisation future. Cinq orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielles
sont   prévues   ainsi   qu’une  OAP   thématique   relative   à   la   préservation   du   patrimoine   sur  six  secteurs
sensibles.

Au final, si la nouvelle version du PLU supprime un petit secteur d’ouverture à l’urbanisation (Kerléguer
Nord,  d’une  superficie  de  0,29 ha),  elle  évolue  assez peu et   repose  sur  des  hypothèses  de  croissance
démographique identiques à la première version.

Au   regard   des   effets   attendus   du   fait   de   la   révision   du   Guilvinec   d’une   part,   et   des   sensibilités
environnementales du territoire d’autre part, les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Ae
sont :

• la préservation des espaces non encore artificialisés et du cadre de vie , dans un contexte de très
fort  taux d’urbanisation de la commune, en tenant compte de l’objectif de « zéro artificialisation
nette » fixé aux niveaux national et régional ;

• le respect de la capacité d’accueil du territoire6, notamment vis-à-vis de ses ressources en eau ;

• la qualité du patrimoine naturel et paysager par la prise en compte des équilibres écologiques, de
la trame verte et bleue, de la biodiversité (eaux, milieux naturels…) et de la qualité paysagère,
facteur d’attractivité touristique.

2.  Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte
de l’environnement par le plan local d’urbanisme du 
Guilvinec 

2.1 Dimensionnement du projet et justification des choix retenus

• Consommation foncière et artificialisation des sols :

Des chiffres contradictoires apparaissent dans le dossier ce qui ne permet pas d’identifier avec précision le
potentiel de densification et les futures zones en extension de l’urbanisation :

− le rapport  de présentation indique que la consommation foncière à vocation d’habitat est fixée à
18,2 ha d’ici 10 ans, dont 63 % en densification,

− le  PADD   indique  de  son   côté  une   consommation   foncière  destinée  à   l’habitat  plafonnée  à 10
hectares, avec la programmation de 170 logements en densification urbaine (11,5 hectares) et 125
logements  en extension  de  l’urbanisation (6,2 hectares),  ce qui  ne correspond pas aux chiffres
précédents.

La  consommation  totale  d’espace  envisagée  au projet  de  PLU d’ici  10 ans  est  de  21,37 ha.  Sur   les  10
dernières années dont les données ont été publiées (période 2008-2017), environ 10,4 ha ont  déjà  été
consommés (soit  1 ha / an en moyenne et 4,2 % du territoire communal) dont 8,51 ha par  l’habitat  et
1,85 ha pour des locaux commerciaux ou industriels.

6 La capacité d’accueil (notion instituée par la loi Littoral, article L121-21 du code de l’urbanisme) doit être fixée dans
les documents d’urbanisme pour déterminer ce que le territoire littoral peut supporter comme activités et usages
sans qu’il soit porté atteinte à son identité physique, économique, socioculturelle et aux équilibres écologiques.
Cette capacité d’accueil doit prendre en compte les habitants permanents et les résidences secondaires, qui sont
tous utilisateurs des équipements et des espaces.
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La consommation d’espace envisagé au PLU pour l’habitat (a priori  10 hectares) s’inscrit  donc  dans la
continuité,  à peine atténuée, du rythme d’artificialisation observé ces dix dernières années (plus de 16
hectares entre 2007 et 2016).

Tout comme le projet  de PLU révisé présenté en 2020, la commune continue de mener une politique
d’aménagement consommatrice de foncier sans que cette artificialisation des terres soit justifiée par les
tendances  démographiques  et  que  la  collectivité  ait  explicité  ses  choix  en  termes  de  nombre  de
logements.

Comme exprimé à l’occasion du précédent avis de la MRAe, dans un contexte de forte urbanisation et de
décroissance  démographique,  la  commune  devrait  justifier  et  revoir  sa  consommation  de  foncier,
notamment par le calcul de ses besoins en logements (desserrement discutable, objectif de réduction de
la vacance immobilière non apparent, poursuite de la construction d’un nombre important de logements
a priori destinés à des résidences secondaires ) et par le recours au logement collectif, non apparent.

• Paysage, cadre de vie et capacité d’accueil du territoire

Le   scenario   ambitieux   retenu   par   le  Guilvinec   (+ 0,4 %   de   la   population),   déconnecté   des   tendances
démographiques passées, contribue à une production accrue de logements dont 150 sont destinés aux
résidences secondaires.

Cette forte urbanisation du territoire communal risque de dégrader le cadre de vie et le paysage saturant
l’espace  urbain  de  cette  commune  déjà  très  fortement  marquée  par  l’urbanisation.  La  hausse  des
logements en résidences secondaires (malgré l’indication de leur maintien à une proportion de  34 %) est
susceptible d’amplifier cet impact. En outre, aucun nouvel aménagement en faveur des modes actifs7 de
déplacement,  éléments du cadre de vie, n’est prévu,  le PLU maintenant simplement  l’existant (6 km de
linéaire) alors que le PADD vise la promotion et la sécurité de ces modes de déplacements.

Le contexte de vulnérabilité du territoire vis-à-vis de son alimentation en eau potable constitue également
un   élément   clé  tout   particulièrement   en   période  estivale.   Le   développement   de   l’habitat   secondaire
constitue donc un risque important de non-soutenabilité de ce plan.

L’Ae recommande à la commune, au regard du déclin démographique observé entre 2013 et 2018 de
justifier et, le cas échéant revoir à la baisse,  les ambitions quantitatives de l’urbanisation afin que soit
démontrée la soutenabilité de son projet en termes de ressource en eau et de maintien de l’attractivité
du territoire.

7 Modes de déplacements utilisant l’énergie musculaire comme la marche, le vélo …
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2.2 Incidences de l’artificialisation des sols sur la trame verte et bleue et la 
biodiversité

Certaines OAP sectorielles identifient des milieux naturels à préserver tels que des haies, des arbres et des
zones humides :

• l’OAP   n°4   du   secteur   Lanvar   –   Kerfriant   est   accolée   à   une   zone   naturelle   et   comprend   une
végétation  arbustive  ainsi  qu’une   zone  humide  de  385 m2.   L’OAP  prévoit  de  préserver   la   zone
humide  ainsi  que  de  créer  ou de  maintenir  uniquement   les  haies  et  des  alignements  d’arbres
existants en périphérie de ce secteur.

• l’OAP n°1   (Parc  Kernaflen),  accolée à une zone humide arborée en sa partie sud,  identifie  des
espaces naturels dont la qualité n’est pas précisée.

De manière générale, l’état initial de l’environnement aurait dû  documenter la  biodiversité des zones
couvertes par les OAP (mise en œuvre d’inventaires faune-flore, évaluation de la qualité des milieux, et
en particulier des zones humides, etc.). Il aurait aussi dû prendre en compte la rareté des milieux naturels
dans la commune et leurs fonctions de corridors écologiques, compte tenu de leur situation, enclavée par
une urbanisation intercommunale8.

Enfin, le PLU devrait prévoir les mesures nécessaires à la préservation de la fonctionnalité écologique des
zones humides comprises dans  les OAP :  leur voisinage étroit avec l’urbanisation  risque  de conduire à
leur asséchement ou à leur dégradation.

2.3 Points d’attention locaux (nuisances sonores et pollutions)

L’ancien site industriel Furic (conserveries) situé en centre bourg a été retenu par la commune en tant que
zone à urbaniser, pour l’accueil de 115 logements environ. Pour autant, la réalisation de ces logements sera
conditionnée  par   la  mise  en  œuvre  d’un plan de gestion des  sols  si   la  pollution de ces  derniers   (non
évoquée dans le dossier) les rend inadaptés à accueillir de l’habitat en l’état.

8 Cf notamment l’incidence de la définition de l’OAP n°4, de grande superficie au regard des espaces de nature
restants, en limite d’urbanisation de la commune de Plomeur.
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En  outre,   la   route  RD 57  a   été   classée   en     catégorie  3   en   ce  qui   concerne   le   bruit.  Or   il   est   prévu
l’implantation, le long de cet axe, d’une dizaine de logements (OAP n°1 – Parc Kernaflen). Il conviendrait de
mettre en place un espace  tampon afin de protéger  ces  éventuelles   futures habitations  des nuisances
sonores.

3.  Conclusion

Cette   nouvelle   version   du   projet   de   révision   du   PLU   n’apporte   aucune   réponse   satisfaisante   aux
observations   formulées  par   la  MRAe  dans   son  avis  du 2   février  20209.   Le  projet   reste   fondé  sur  une
hypothèse de croissance démographique en complète rupture avec les tendances récentes et lointaines
d’évolution   de   la   population   communale.   Il   conduit   à   une   artificialisation   supplémentaire   importante
d’espaces   non   construits   déjà   rares,   et   ne   s’inscrit   pas   dans   les   objectifs   nationaux   et   régionaux   de
réduction  de   cette   artificialisation   à   court   terme  et   de   suppression   à   long   terme   (objectif   de   « zéro
artificialisation nette »). Il n’analyse pas la capacité d’accueil du territoire au regard de pointes estivales de
consommation en eau potable, et comporte un risque d’affaiblissement de l’attractivité touristique de la
commune, qui fonde une part importante de son activité

Par ailleurs, ce nouveau projet introduit, de manière intéressante, des OAP sectorielles relatives à l’habitat
ou au renouvellement urbain.  Néanmoins  les  lacunes de l’état   initial de  l’environnement  concernant   la
biodiversité des zones concernées par ces OAP ainsi que l’absence de mesures visant à préserver les zones
humides   limitrophes  ou  comprises  dans   les   secteurs   couverts  par   ces  orientations  ne  permettent  pas
d’affirmer que leur création sera sans incidence environnementale notable.

Rennes, le 10 mars 2022

Pour la MRAe Bretagne,

le président,

Signé

Philippe Viroulaud

9 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/   
8482_revision_plu_du_guilvinec_29_2021ab6_signe.pdf 
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Annexe :

Avis délibéré de la MRAe Bretagne n° 2020-008482 du 2 février 2021 

sur le PLU du Guilvinec (29)
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